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1. Pétition de M. Mohamed Barre Mohamud (T/PET.11/375) 

Le pétitionnaire était ~embre de la Compagnie.des mbtilés de guerre, 
. . 

invalides et anciens combattants, unité du corps de sécurité composée de 

soldats somalis qui ont servi sous l'administration italienne d 1avant-guerre 

et qui peuvent être employés à des.occupations sédentai.res. 

Il a été démobilisé de la compagnie après que le Tribunal militaire de 

Mogadiscio l'eût, le 2 mai 1951, déclaré coupable de désobéissance et condamné 

à une peine d'emprisonnement. 

Au sujet de la pension du pétitionnaire, se reporter aux observations 

relatives à la pétition T/PET.ll/376. Y 

1/ Note ,:Jn Secrétariat: Voir paragraphe 2 du présent document. -------------""---
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2. Pétition de_ M. Farah Hass~n-.~àua. ~T_/PET.11/3J9tt'; .. , .. 
Le pétitionnaire se plaint .. èié-·~~--quï:ù n'·aif"p~;··,été admis dan~· Ï~· aoinpagnie 

des mutill~' de guerre, invalidei ét:'--~nciens càmb!3't-h~iil~; -~''.t{ réclame 1/ paiement 

d'une :pensi611 à. raison d'une bles'surè. reçue lo~~qu·•':i.:(lt~it a'ans l'armée, dÙ.; ::·,n,: 
temps a~ i "~ainiriistration i talie~n~> d I ~vk~t~gu~rr~: ,, ,: ', . ' :·,;: : ... :." 'J 

L'octroi de pensions aux Somaliii qui faisaie,nt ··~ai-li~ \ie l'armée ou des 

services civils au· t~~ps de. 1·1adm:Lnistratiori .:Lt.alienriÊr êi•avaiit~gterr~ reiève .·. 

du iiJ~b;,è·l"tâi:ten. ét lès dépensés c'or;es:po~dant~s '·'s&~f'Lnputé~è ·stu-'·' le' budget' 

italien et non sur celui de 1 1 administra tfon ifü ·Térri {8:r.;è·; ê' ~~t à:~ a:Ù1~u~s ce 

qui a été indiqué au Conseil de tutelle au sujet de "pétitions examinées aux· 

p;écédentes sessions. 

Compte tenu de ce qui précède, il convient de signaler que : 

l) Tous_les ancie~s militaires somalis, .y compris le pétitionnaire, ont 

reçu leurs arriérés de solde jusqu'à la date à laquelle l'Italie a renoncé 

à sa souveraineté sur la Somalie. 

2) Les mutilés de guerre, les invalides et les anciens ~o~battants capables 

d'occuper un emploi sédentaire ont été engagés par la présente administration 

qui les a incorporés dans une unité spéciale du corps de sécurité du 

Territoire et leur verse une solde proportionnée à leur grade et aux t~ches 

qu'ils accomplissent. 

3) En ce qui c~ncerne les mutilés de guerre, les invalides et les anciens 

combattants qui ne sont pas en état d'occuper-un emploi sédentaire - comme 

c'est le cé.a du pétitionnaire - le Trésor italien envisage de leur attribuer 

une aide permanente. 
Cet état de choses a été porté à la connaissance du pétitionnaire 

et de tous ceux qui se trouvent dans une situation analogue. 
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Pétition de M. Sciarif Adan Abdi (T/PET~li(7>77) 

Le pétitionnaire faisait partie ~e la compagnie.des.mutilés de guer~e, 
. 1 . • . 

invalides et anciens combattants, u~i té du. corps de sécurité c?mpos.ée de 
. .. . . . .. . 

soldats ~omalis qui ont servi sous l'admi~istration italienne d'avant-~u~rre, 
, t '•· r < ' ' . . . ., 

et qui peuvent occuper des emplois sédentaires. 

Il_a été démobilisé le 21 novembre 1950, sur 

En ce qui concern~ la pension de. l'intéressé, 

relatives à la pétition T/PET.ll/376.Y . ·. 

.. 
demi::mde . écrite .. 

se.reporter aux ob~ervati9ns 

y Note du Secrétariat Voir paragraphe 2 du présent document. 
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Le pétitionn~ire faisait pa_r_ti~ de ~~ c·0:n,p_agnie des mutilé~ de guerre, 

invalides e.t Einc.:tens ~ombattant~, unité du Corps de_ s~curi té ~omposé de, soldats 
. . . . ~. . . .: - ' . . . ; . ':, . 

somalis qui, ont .servi sous l'administration :i,talienne d'avant-guerre et qui 
• • -. •• • :. • • • .... ,: '. • • • ' ' • ~ • ., '.. • • • , ', • •• > 

peuvent occuper des emplois sédentaires. 
: ·:' . : • :.· .- .· .· ,,1 •.-1 • .• : - . ,".• 

Il a ~té #.!1101.)ili~é en 1951, .sur sa demande. 
1 ·. •• •, ! . . 

En ce qui .cqnçerne sa pensiqn, .se reporter aux observations relatives à la 

pétition î/P.ET.~{[376. ::~/,, . . · .. 

1/ Note du Secrétariat Voir paragraphe 2 du présent document. 

' \ 
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5. Pétition de M. Ali Osman Yousouf(T/PET.11(379) 

Le pétitionnaire se plaint -de ce ·qu'il· ait été licencié· 'du·· corps de police · 

sous prétexte qu'il était atteint d·e tuberculose, alors qu'il prétend n'avoir ni 

maladie infectieuse ni maladie contagieuse~ 

A ce sujet, nous attirons l'attention sur les·points ~uivant~: . 
En mai 1953, l'agent de police Ali Osman Yousouf a été afünis à· l' h6pi tal 

de Mogadiscio en raison des sympt6mes suivants : toux, fièvre et'expëctoration 

muco-purulen~e. : L-'exarnen radiologique et l~analyse des crachats ·ont montré 

qu'il était atteint de tuberculose. A la fin du traitement qu'exigeait· son 

état, il a été licencié du corps de police, au mois de juillet, come étant 

inapte au service et envoyé au dispensaire antituberculeux où il a reçu un 

traitement approprié. 

Après transmission de la pétition en question, dans laquelle· l'intéressé 

relevait la contradiction entre le premier diagnostic et celui qu'avait fait 

par la suite un médecin particulier, l'Administration italienne a fait le 

nécessaire pour qu'Ali Osman Yousouf passe un nouvel examen médical à l'h6pital 

central de Mogadiscio, y compris une radiographie, et non plus seulement une 

radioscopie. L'examen médical et la radiographie ont eu lieu le 1er octobre 1953 

et.ont montré qu'Ali Osman Yousouf était réellement atteint d'une affection 

pulmonaire (infiltration tuberculeuse du sommet du poumon gaucbe sous la clavi

cule) qui, bien qu'elle ne présente aucune gravité et soit en régression, ne 

saurait ~tre considérée comme complètement guérie en raison de la constitution 

longilinéaire de l'intéressé qui restera exposé à des rechutes et risque de voir 

son affection pulmonaire prendre une forme active •. 

Pour ces motifs, l'intéressé ne peut faire partie du corps de police. Il 

a reçu les sommes auxquelles il avait droit lors de.son licenciement, plus une 

prime de 150 somalos, .puisqu'il avait manifesté le désir de rentrer à Dagabour, 

son village d'origine. 

___ ,.._ 




